
Association de Sauvegarde et  de 
Valorisat ion du Pat r imoine en Val  de S ienne  

Un temps magnifique ; 

un accueil par les béné-

voles de l’association 

« SCAL » à la hauteur de 

ce qui était attendu ; des 

bénévoles de l’associa-

tion qui répondent pré-

sents et d’autres qui 

spontanément offrent 

leur service ; des chefs 

de groupe motivés et 

sérieux ; des randon-

neurs ravis de leur com-

pétence, de leur décou-

verte, ou de leur balade 

en compagnie des ânes et 

des chevaux ; un accueil 

l’après-midi par monsieur et 

madame Hervy au moulin de 

Guériant et malgré tout un 

manque à l’appel : la fré-

quentation en baisse. Tel se 

résume en quelques mots le 

bilan de cette activité. Le 

positif l’emporte sur le néga-

tif d’autant que, grâce aux 

négociations de Stéphane 

Villaespesa, l’activité se 

solde par un bénéfice. Tout 

était au rendez-vous pour la 

réussite de ce 12e rendez-

vous  en val de Sienne. L’une 

des clés est l’accueil. Le 

maire de 

Sainte-

Cécile l’a 

bien com-

pris en 

s’enga-

geant 

avec 

quelques 

bénévoles 

de l’asso-

ciation 

« Sainte-

Cécile 

Activités de 

Loisirs » au-

près de 

nous. Rien à 

redire sur la 

salle des 

fêtes, le ter-

rain mis à 

disposition 

pour les 

ânes et che-

vaux. L’inten-

dance or-

chestrée par 

Stéphane est 

sans défaut. 

Le commerce 

local a profité 

de cette ma-

nifestation, 

puisque c’est 

aussi notre 

objectif : faire 

vivre le local 

lorsque cela 

est possible. 

Il y eut certes 

moins de départs de randon-

nées mais les groupes cons-

titués furent intéressants 

même s’il n’y eut aucun dé-

part de Champrépus sous la 

houlette de Jean-Claude 

Sonnet, qui comme ses ca-

marades : Jean-Marie Fran-

çois, Paul Villaespesa (c’est 

nouveau pour lui), Colette 

Mondin et René Tapin, n’a 

pas failli à ce rendez-vous 

annuel. Même les chevaux 

se sont organisés en l’ab-

sence de Jérôme Grente qui 

sera à nouveau avec nous 

l’an prochain. La nouveauté 
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hôtel, réquisitionnés à cet 

effet, reçurent un gros con-

tingent de malades et de 

blessés. A Villedieu, l’hôpital 

civil, l’institution saint Jo-

seph, l’école communale de 

garçons, l’école libre de 

filles, furent aussi transfor-

més en hôpitaux auxiliaires. 

En novembre 1914, une 

partie des malades de l’asile 

d’aliénés d’Armentières fut 

évacuée sur notre asile dé-

partemental de Pontorson, 

dont certains bâtiments fu-

rent aussi affectés à la for-

mation d’un hôpital militaire. 

A Ducey, l’école Notre Dame 

reçut la même affectation ; à 

Jullouville, le casino fut amé-

nagé pour recevoir 130 bles-

sés et ne fut rendu à sa des-

tination qu’en 1918.  

A Equilly, madame de Préme-

nil, veuve de l’amiral, organi-

sa dans son château un 

dépôt de convalescents dont 

elle assura tout l’entretien 

sur ses deniers personnels. 

A Saint-Pair, les belges fon-

dent un grand dépôt de con-

valescents militaires tandis 

que le monastère du Carmel 

devient un dépôt temporaire 

d’aliénés. Après l’évacuation 

de ces malades sur les hôpi-

taux du centre, il donna asile 

aux vieillards de Châlons-sur-

Marne. Au début de la 

guerre, dépôts de convales-

cents à Saint-James, Ca-

rolles, Saint-Jean-le-Thomas, 

etc. 

Fin septembre 1914, un 

dépôt d’indésirables 

(Allemands et Autrichiens) 

fut créé aux îles  Chausey, où 

ils furent amenés par le va-

peur « l’Augustin Fresnel ». 

Au bout de quelques mois, 

tous ces étrangers évacués 

sur Granville, y furent inter-

nés à la Corderie.  

Les grandes usines de pro-

duits chimiques Dior, mobili-

sées par la défense natio-

nale, fabriquèrent en grande 

quantité l’acide sulfurique et 

les produits nécessaires à la 

fabrication des gaz as-

phyxiants.  

 

Arrondissement de Saint-

Lô  :  

Le 6 août 1914, le 136e de 

ligne quitte Saint-Lô pour la 

frontière, suivi de près par le 

336e son régiment de ré-

serve et le 80e territorial, 

dirigé d’abord sur le cotentin 

puis la Belgique.  

Les classes mobilisables 

arrivent alors successive-

ment ; les casernes sont trop 

petites et les compagnies 

entières doivent cantonner à 

Torigni, Pont-Hébert, Saint-

Georges-de-Montcoq, Sainte-

Croix-de-Saint-Lô, Agneaux, 

Baudre et plus tard à Périers 

et au camp de Lessay.  

En octobre 1914, après la 

chute d’Anvers, un régiment 

de volontaires belges vient y 

tenir garnison, sous le com-

mandement Meulenaëre, 

auquel succède le comman-

dant de Woghel. Un bureau 

de recrutement belge y fut 

ouvert presque toute la du-

rée de la guerre, et un dra-

peau fut offert par la ville au 

régiment en formation.  

En outre à la mi-novembre 

1914 un centre d’instruction 

belge s’ouvre à Carentan (n°

8) avec un détachement à 

Saint-Côme-du-Mont (Les 

centres d’instruction belge 

de la Manche  dépendaient 

de l’inspection générale de 

Rouen. Ils furent dissous en 

novembre 1917, et les der-

nières unités dirigées sur le 

camp d’Auvours, Sarthe). 

En septembre 1916, arrive 

également à Carentan le 

dépôt du 25e régiment d’ar-

tillerie de campagne arrivant 

de Châlons-sur-Marne : il y 

est caserné la durée de la 

guerre. St-Lô fut l’une des 

premières villes de France 

qui reçut des prisonniers 

boches : les marins d’un 

navire capturé dans les eaux 

de Cherbourg, au lendemain 

de la mobilisation furent 

dirigés sur cette ville et inter-

nés quelque temps au col-

lège municipal. En avril 

1915, à Montreuil près de 

Page  2  

LE  D É PA RTE ME N T  D E  LA  MA N CHE  
DA N S  LA  G UE RRE  1914-1918 

Août   2015 

L’annuaire de la Manche 

(1915-1922) publie un ar-

ticle sur la 1ère guerre mon-

diale dans la département de 

la Manche dont voici la trans-

cription.  

Arrondissement 

d’Avranches : 

Avranches qui ne fut jamais 

une ville de garnison, en 

servit pendant la guerre. Un 

centre d’instruction belge y 

fut ouvert en 1915 et fut 

remplacé en 1916 par le 5e 

d’artillerie à pied, évacué de 

Verdun, son dépôt, qui y 

resta jusqu’en août 1919, 

époque à laquelle il quitta 

Avranches pour Strasbourg. 

Granville, où casernait de-

puis l’Empire le 2e de ligne et 

les dépôts des 202e de ré-

serve et 79e territorial, vit 

ses casernes se vider au fur 

et à mesure des évène-

ments. Le centre d’instruc-

tion belge, n° 3, dépendant 

des centres de Coutances et 

de Saint-Lô et commandé 

par le major Fleurinck rem-

plaça nos soldats. En octobre 

1918, 120 soldats améri-

cains de troupes noires, arri-

vent dans ce port pour tra-

vailler au déchargement des 

navires. A Pontorson, des 

jeunes recrues des 2e de 

ligne de Granville et 47e de 

Saint-Malo auxquelles succé-

dèrent des compagnies des 

78e et 79e territorial viennent 

y achever leur instruction. 

Elles y furent remplacées en 

1917 par une section d’auto-

mobilistes militaires.  

Mais l’arrondissement 

d’Avranches tout entier, fut 

celui du département qui 

compta le plus grand nombre 

d’hôpitaux militaires. A 

Avranches, outre l’hôpital de 

la ville, des hôpitaux auxi-

liaires furent organisés au 

collège municipal, à l’institut 

Notre Dame, dans la commu-

nauté du Carmel.  

A Granville, une partie de la 

caserne du Roc reçut des 

évacués du front, tandis que 

le casino, l’hôtel des bains, 

le grand hôtel, Normandy-

Stèles des soldats belges 

déposées dans le cimetière 

de Mortain. 

Tombe de poilu dans le cime-

tière de Carteret. 

Carré militaire de Cherbourg-

Octeville 

Stèle commémorative belge 

dans le carré militaire de 

Coutances.  
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des fouilles archéolo-

giques qui permettent 

d’apporter des élé-

ments de réponse à un 

ensemble peu docu-

menté. Rendez-vous le 

samedi sur le parking 

de l’abbaye et départ à 

14h. La visite commen-

tée se fera vers 16h30 

à partir du porche d’en-

trée de l’abbaye. C’est 

gratuit bien entendu. 

Cette visite se fait en 

partenariat associatif 

entre l’association de 

sauvegarde et de valori-

sation du patrimoine en 

val de Sienne et anima-

tions sur le territoire de 

Gavray.  

La deuxième manifesta-

tion sera consacrée, le 

dimanche 20 sep-

tembre, au patrimoine 

p r o t e s t a n t  d u 

Chefresne .  

C’est en ef-

fet la com-

mune du 

c e n t r e 

Manche qui 

a conservé 

un héritage 

encore bien 

présent et 

sauvé d’un 

a b a n d o n 

progressif à 

partir de 2002. Ran-

donnée pédestre com-

mentée « chemins d’his-

toire protestante au 

Chefresne » 

Départ à 14h30 du par-

king des temples au 

village du Neufbourg.  

Boucle de 8 km. 

Temps estimé : 4 

heures. Organisateurs : 

comité des fêtes du 

Chefresne et associa-

tion de sauvegarde et 

de valorisation du pa-

trimoine en val de 

Sienne. 

Ce circuit nous mène-

ra vers différents lieux 

qui au fil du temps ont 

été témoins de cette 

présence protestante 

au Chefresne. En effet 

la communauté s’y 

est fixée depuis le dé-

but du 16e siècle au 

village du Chêne Gué-

rin avec son temple, 

s e s  c i m e t i è r e s . 

L’église paroissiale de 

M argu e ray ,  t rè s 

proche du temple, fut 

à cette époque dépla-

cée. Temple détruit, la 

communauté protes-

tante est contrainte et 

forcée à la clandesti-

nité ou à l’exil, cer-

tains noms de vil-

lages  témoignent des 

rassemblements te-

nus secrets. Le 19e 

siècle ouvre une ère 

nouvelle. Les protes-

tants décident de 

construire de nou-

veaux bâtiments au 

village du Neufbourg 

et à la Brunetière et la 

commune créée pour 

eux un cimetière ré-

servé. Ce sera aussi 

l’occasion d’évoquer 

le rôle du pasteur Eu-

gène Sabatier et du 

Conseiller général de 

la Manche : Félix San-

son de la Valesquerie.  

Deux sites ont retenu 

notre attention cette 

année : l’abbaye de 

Hambye et les temples 

p r o t e s t a n t s  d u 

Chefresne.  

Le site de l ‘abbaye de 

Hambye sera l’occa-

sion le samedi 19 

septembre  d’évo-

quer, en lien avec le 

thème national, la 

reconstruction du 

pont de l’abbaye et 

des immeubles envi-

ronnants, mais aussi 

de parler du sauve-

tage de l’abbaye elle-

même. En effet, si les 

bâtiments conven-

tuels avaient re-

trouvé une utilisa-

tion, il n’en était 

pas de même pour 

l’abbatiale trans-

formée en carrière 

de pierre. La créa-

tion d’une annexe 

paroissiale fut la 

réponse diocé-

saine  du temps 

pour envisager ce 

sauvetage. Cette 

première partie se 

fera sous la forme 

d’une randonnée 

pédestre de 6km envi-

ron permettant aussi de 

découvrir quelques pay-

sages de la vallée de 

Sienne Nous irons visi-

ter l’abbaye, apprécier 

les premiers travaux de 

blocage des ruines. 

Nous y évoquerons la 

restauration et l’apport 

d’éléments contempo-

rains suffisamment 

neutres pour s’intégrer 

au bâti ancien le rôle 



Coutainville. En février 1916, 

vingt étudiants serbes, arri-

vèrent à Coutances et furent 

dirigés sur l’école supérieure 

de Périers. Ils avaient fui leur 

pays envahi avec la retraite 

de l’armée franco-serbe, 

débarqué en Italie puis en 

France. En octobre 1914, la 

maison centrale de Poissy 

est évacuée et ses peu re-

commandables pension-

naires internés à la prison de 

Coutances.  

 

Arrondissement de Cher-

bourg : 

Cherbourg, doté d’un port de 

guerre important, abrité par 

une magnifique rade, ne fut 

pas contrairement à ce 

qu’on peut penser, un point 

de grande importance straté-

gique pendant la guerre. 

Lors de sa déclaration, la 

ville n’était défendue que 

par des forts anciens et à 

peine armés, la base navale 

était dégarnie de toutes ses 

unités importantes qui sta-

tionnaient en Méditerranée ; 

aussi, dans la crainte d’un 

débarquement ennemi, y fut-

il à la hâte,  procédé à des 

défenses trop sommaires 

pour qu’elles puissent être 

très efficaces. Au mois 

d’août 1914, Cherbourg 

comptait comme garnison, 

les 25e et 225e régiments 

d’infanterie, le 77e territorial, 

le 3e d’artillerie à pied, le 1er 

d’infanterie coloniale et le 2e 

d’artillerie coloniale, tous 

bientôt partis pour le front. 

Les réservistes les y rempla-

cèrent et les dépôts des 

équipages de la flotte se 

g a r n i r en t  r a p i d em ent 

d’hommes.  

Pendant ce temps, la flotte 

anglaise surveillait nos côtes 

et la rade servait de base à 

nos sous-marins, aux dra-

gueurs de mines, aux navires 

de la division des patrouil-

leurs de Normandie. A l’arse-

nal, on travailla fébrilement 

et pour remplacer les ou-

vriers mobilisés, il fut fait 

appel à la main-d’œuvre 

étrangère : marocaine et 

chinoise, surtout. Cette ville 

d’allure toute maritime, de-

vint un centre militaire im-

portant : un régiment belge y 

vint tenir garnison, et envoya 
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hommes, un petit détache-

ment dut même être logé 

aux halles aux grains ; le 25 

avril 1915 un drapeau est 

offert par la ville au régi-

ment. Le 10 avril 1918 arri-

va à Coutances le dépôt du 

51e de ligne de Beauvais, en 

remplacement des belges ; 

vers la même époque, une 

équipe d’arabes apparte-

nant à la 404e compagnie 

du génie fut occupée à la 

réfection de la ligne Lison-

Lamballe et cantonna dans 

la ville ; 

Après le départ des belges, 

la propriété de la Guérie fut 

affectée à un camp de pri-

sonniers bulgares.  

La lande de Lessay pendant 

toute la guerre fut très ani-

mée et transformée en vaste 

camp. En mars 1915, trois  

compagnies du 80e territo-

rial y sont cantonnées avec 

les recrues du 2e de ligne de 

Granville. Elles y avaient été 

précédées par des compa-

gnies du 136e et 336e 

d’infanterie qui s’étendirent 

jusque dans Pirou.  

Ces troupes parties au front, 

y furent remplacées par des 

belges, des américains et 

des polonais.  

En janvier 1919, une partie 

du contingent du camp des 

polonais quitte ses baraque-

ments de la lande pour can-

tonner dans les communes 

environnantes : Anneville, 

Créances, Cérences, La 

H a y e - d u - P u i t s ,  S a i n t -

Sauveur-Lendelin. Le centre 

d’instruction de Lessay n’en 

est pas moins à son effectif 

de 20000 hommes qui sera 

rétabli par l’arrivée de 

troupes noires.  

En février 1915, 750 

hommes de troupes belges 

occupent La Haye-du-Puits. 

Le 16 mars 1917 arrivent 

dans cette localité 3 batte-

ries du 110e d’artillerie 

lourde de Cherbourg, soit 

750 hommes et 650 che-

vaux qui cantonnent dans le 

bourg et environs. Périers 

reçut un détachement du 

80e territorial en 1915 puis 

un détachement de polo-

nais. En avril 1919 des sol-

dats de cette dernière natio-

nalité cantonnent à Gouville 

et on en compte aussi 200 

à Anneville-sur-Mer. En fé-

vrier 1915, 350 volontaires 

belges tiennent garnison à 

Bréhal et sont logés chez 

l’habitant. Le câble de Jer-

sey est gardé militairement 

sur le territoire de la com-

mune de Pirou où il aboutit 

en France (août 1914). Le 

camp de Lessay, où s’éle-

vaient d’immenses baraque-

ments, fut reconnu trop 

humide pour pouvoir y lais-

ser séjourner les troupes 

pendant l’hiver. Celles-ci 

étaient alors retirées pour 

cantonner dans les com-

munes voisines. Fin mai 

1919, les derniers soldats 

polonais quittaient la lande 

et étaient dirigées sur un 

camp de l’Yonne ; Après leur 

départ, on démonta les ba-

raquements et l’autorité 

militaire semble abandon-

ner le camp malgré les 

grands services qu’elle en a 

retirés pendant la guerre. A 

Coutances, presque tous les 

établissements d’instruc-

tion, si nombreux dans cette 

ville, furent transformés en 

hôpitaux auxiliaires. L’an-

cien grand séminaire fut 

d’abord affecté aux blessés 

allemands jusqu’en 1916. 

Une des ailes du petit lycée 

reçut des malades belges, 

et au cours de son occupa-

tion en 1916, gravement 

endommagé par un incen-

die.  

L’école normale des filles, le 

pensionnat du sacré cœur, 

le collège de filles, ouvrirent 

aussi leurs portes aux vic-

times de la guerre. En 1916, 

un petit hôpital complémen-

taire fut ouvert à Bréhal, 

deux hôtels de Coutainville : 

beau rivage et belle vue, 

reçurent la même destina-

tion jusqu’en janvier 1919. 

Des dépôts de convales-

cents furent organisés dès 

le début des hostilités à 

Périers, La Haye-du-Puits, 

Hambye (hameau de 

l’église) et Gouville.  

Un foyer des blessés fut 

ouvert et fonctionna à peu 

près toute la guerre. 

L’orphelinat de Vanves, 

pendant le bombardement 

de Paris, trouva un refuge 

dans certaines villas de 

M a r i g n y (Montreuil-sur-

Lozon), on crée un petit camp 

de prisonniers, répartis chez 

les agriculteurs en équipes 

agricoles. Des hôpitaux auxi-

liaires sont ouverts, sous les 

auspices de la croix rouge et 

des dames de France, à l’école 

normale des garçons, à l’insti-

tut libre, au collège municipal, 

au bon-sauveur, à l’école supé-

rieure et plus tard à la caserne. 

Les communes environnantes 

envoient de la literie, du linge, 

des lainages et des sommes 

importantes quêtées à domi-

cile.  

A Carentan, on crée l’hôpital 

auxiliaire 109 avec trois sec-

tions : institut saint Joseph, 

école communal des filles, 

hospice. Dès 1914, le château 

d’Auvers reçoit mais pour peu 

de temps, la même destination.  

En février 1917, l’hôpital belge 

de Coutances est transféré à 

Saint-Lô. 

Un foyer du blessé, destiné à 

divertir les soldats en convales-

cence est ouvert aux archives 

départementales, salle du con-

seil général, et fonctionna jus-

qu’au printemps 1919.  

Des dépôts de convalescents 

sont créés pendant quelques 

mois à partir de fin 1914, à 

Couvains, dans la propriété de 

Mesniville appartenant à mon-

sieur Labbé qui l’entretint de 

ses deniers ; à Percy ; au châ-

teau de Torigni. En octobre 

1914, le personnel et les éta-

lons du haras de Compiègne 

sont évacués sur Saint-Lô, où 

ils occupent les locaux du vieux 

haras jusqu’en 1919. A la pré-

fecture fonctionnent les ser-

vices des œuvres de guerre : 

réfugiés et du ravitaillement de 

la population civile en farine, 

essence et pétrole, etc. 

 

Arrondissement de Coutances : 

Un centre d’instruction belge, 

faisant partie du 3e centre 

(Coutances, Granville, St-Lô) 

commandé par le colonel major 

Koler et venu du centre de 

Carentan en octobre 1915 

s’établit à Coutances dans 

l’ancien évêché et la propriété 

de la Guérie en dépendant. La 

garnison belge coutançaise 

compta en 1916 jusqu’à 750 
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son état de santé » signé 

Bodin.  

Après avis favorable du mé-

decin principal, le Colonel 

Petit, par décision du Mi-

nistre de la guerre du 23 

décembre 1915, la médaille 

d’honneur des épidémies 

(bronze) a été décernée au 

soldat infirmier Michon Vic-

tor Jean de l’ambulance 

5/60 de la Ve armée « a soi-

gné les typhoïdiques avec le 

plus grand zèle  et le plus 

grand dévouement jusqu’à 

ce que sa santé en soit sé-

rieusement altérée » Minis-

tère de la guerre : 23 dé-

cembre 1915, signé Justin 

Godart. La remise du di-

plôme eut lieu à Château-

Thierry le 21 janvier 1916 et 

celle de la médaille le 4 

mars de la même année par 

le Colonel Petit à l’Hôtel-Dieu 

de Château-Thierry. L’ambu-

lance s’était en effet trans-

portée depuis six mois en 

cette ville pour donner ses 

soins à diverses maladies 

dont le Colonel Petit était 

spécialiste. En août 1916 

l’ambulance fut affectée à la 

24e DI, 12e CA. Elle dut 

suivre la division dans la 

Somme, à la Main-de-

Massiges et dans divers 

secteurs de la Champagne 

pouilleuse ; Saint-Rémy-sur-

Bussy, Cuperly, etc. Enfin, au 

mois de novembre 1917, le 

12e CA du s’embarquer pour 

l’Italie, le secteur d’Apago. 

Nous y sommes restés jus-

qu’à l’armistice avec les 

autrichiens, le 2 novembre 

1918. De là l’ambulance 

descendit à Marostica puis à 

Castelfranco où je l’ai laissée 

pour rentrer dans ma pa-

roisse, enfin libre et démobi-

lisé le 7 février 1919. 

Grande douleur à mon re-

tour ! Je me suis trouvé en 

face du cadavre de ma 

bonne mère morte subite-

ment le matin même du jour 

où je devais rentrer. Elle 

attendait mon retour et Dieu 

lui a permis de la voir du 

ciel ! Pendant mes quatre 

années et demie d’absence, 

la paroisse n’a pas trop souf-

fert. Elle fut confiée aux bons 
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excellent Sous-officier, aus-

si modeste que courageux, 

qui fait l’adoration de ses 

hommes, panse lui-même 

tous ses blessés et se porte 

toujours au poste le plus 

dangereux, Croix de guerre, 

le 6 mars 1916, le Général 

commandant la 174e bri-

gade ; 

Monsieur Georges Massey, 

ordre du 2e Régiment 

d’infanterie, n° 363, cy-

cliste du Colonel du 2e RI 

au front depuis le début à 

l’attaque du 4 septembre il 

s’est signalé particulière-

ment par son sang-froid et 

sa bravoure sous un fort 

bombardement a sans 

cesse assuré la liaison 

entre le Colonel et les Ba-

taillons. Le 24 7bre 1916, 

signé Lieutenant-colonel de 

la Touche ; à suivre... 

soins de monsieur l’abbé 

Roblin, curé de Villebaudon, 

qui ne se ménagea point 

soit pour venir faire les 

catéchismes, soit pour célé-

brer la messe du dimanche. 

Il avait du reste su conqué-

rir l’estime et l’affection de 

tous ses paroissiens par 

accident, restés au Gui-

slain. La démobilisation 

s’étant opérée systémati-

quement par ordre d’âge. 

Les hommes sont rentrés 

et ont presque tous repris 

leur place habituelle dans 

l’église. Malheureusement 

nous avons à déplorer 18 

victimes de la guerre ! C’est 

beaucoup pour notre petite 

paroisse. Parmi les resca-

pés de la Grande guerre, 

plusieurs ont été l’objet de 

belles citations que nous 

voulons transcrire ici. Nous 

inscrirons ensuite la liste de 

nos chers morts. Monsieur 

Victor Michon, curé de Le 

Guislain (sic) médaille 

d’honneur des épidémies ; 

citations ci-dessus ; 

Monsieur Louis Lesouef, 

sergent. Le Général com-

mandant la 174e brigade 

cite à l’ordre du jour de la 

brigade le militaire dont le 

nom suit : Lesouef Louis, 

sergent au 80e Territorial, 

Paroisses face aux guerres : Le Guislain, Le Chefresne  

Le calvaire du bourg est res-

tauré en août 1913. Le Christ 

repeint, ainsi que la grille et 

le dimanche 7 septembre il y 

eut la bénédiction de la Ma-

ter dolorosa et de Saint jean 

données par l’abbé Dupard, 

ancien curé du Guislain. La 

guerre ! Le soir du 1er août, 

jour de l’adoration au Gui-

slain, le tocsin donna le si-

gnal de la mobilisation géné-

rale. C’était la guerre, guerre 

longue et atroce, telle que le 

monde n’en avait jamais vu. 

Une soixantaine d’hommes 

et de jeunes gens furent 

appelés sous les drapeaux. 

Presqu’un tiers héla ont payé 

de leur vie l’impôt du sang. 

Je fus moi-même mobilisé le 

8 juin. Arrivé au dépôt de la 

10e section à Rennes, je fus 

affecté à une ambulance 

divisionnaire, l’ambulance 

(5/60) de la 60e division de 

réserve, que nous es-

sayâmes, mais en vain, de 

rejoindre en Belgique. La 

retraite nous ramena dans la 

marne et pendant un an 

nous avons soigné la ty-

phoïde à l’hôpital du prieuré 

de Binson près Chatillon-sur-

Marne. Ma place fut au che-

vet des mourants, tant que 

mes forces me le permirent, 

et je puis consigner ici que 

j’ai pu, grâce à Dieu, remplir 

un ministère fructueux au-

près de ces chers infortunés. 

Au reste, jour et nuit, je leur 

donnais tout mon dévoue-

ment. Le médecin-chef, mon-

sieur Bodin, professeur à la 

Faculté de rennes, jugea à 

propos de me proposer pour 

la médaille d’honneur des 

épidémies. Sa proposition fut 

agréée. Voici le texte de sa 

proposition « le soldat Mi-

chon a été affecté comme 

infirmier au typhoïdiques 

graves de l’ambulance 4/60 

depuis le mois de novembre 

1914 il s’est acquitté de son 

service avec le plus grand 

dévouement, montant les 

gardes de jour et de nuit 

auprès des malades graves 

et faisant avec un zèle remar-

quable un travail très pénible 

qu’il n’a cessé récemment 

que sur l’ordre formel du 

médecin-chef en raison de 

Les commentaires du pasteur du Chefresne confronté au 

sacrifice des poilus sont éloquent : « L’église d’Israël a 

succombé sur les collines ! Comment les héros sont-ils 

tombés ? Heureux sont, dès à présent, les morts qui meu-

rent dans le seigneur ! Oui dit l’esprit car ils se reposent de 

leurs travaux et leurs œuvres les suivent. Ils sont morts 

dans la foi, sans avoir reçu les choses qui leur avaient été 

promises ; mais ils les ont vues et saluées de loin. Jésus-

Christ a vaincu la mort et mis en évidence la vie et l’immor-

talité par l’évangile. Sur les ruines amoncelées par l’éclate-

ment des obus, au-dessus de ces champs parsemés de 

tombes, retentit cette parole, cette affirmation qui devient 

pour nous un  acte de foi : la mort a été engloutie dans la 

victoire. Ce n’est pas dans le sang, dans le carnage que la 

pensée recherche les disparus, les glorieux tombés pour la 

cause sainte, c’est plus haut, dans un séjour de gloire, de 

paix et d’immortalité que notre foi, notre admiration et 

notre reconnaissance se les représentent vivant de l’éter-

nelle félicité due à leur sacrifice intégral. Fait à Le 

Chefresne, le onze novembre, jour de l’armistice glorieux, 

en l’an de grâce mil neuf cent dix-huit, sous le pastorat de 

monsieur Ernest Morin, pasteur de l’église réformée évan-

gélique de Le Chefresne-Saint-Lô ».  



Suite de l’histoire du moulin. 

« Du mardi onzième jour de 

janvier mil sept cent soixante

-quatorze avant midi à Ville-

dieu, en l’étude devant nous 

Jean-Baptiste Le Fevre, no-

taire royal audit lieu soussi-

gné, fut présent sieur Louis 

Anquetil, procureur receveur 

de Messire Louis, Anne de 

Poilvilain, chevalier de Cres-

nay, capitaine des vaisseaux 

du roi, brigadier de ses ar-

mées navales, Chevalier de 

saint Louis, seigneur et pa-

tron de Sainte Cécile, Sour-

deval, L’Orbehaye, et autres 

lieux et seigneuries, demeu-

rant en son château de Mon-

taigu, lequel sieur Anquetil 

en cette qualité, vertu de la 

procuration dudit seigneur 

déclaré être présent devant 

notaire et en personne, a par 

le présent fait bail par pro-

longation à ferme et loyer 

pour le temps et l’espace de 

neuf années entières et con-

sécutives qui commenceront 

immédiatement après le huit 

décembre mil sept cent 

soixante-quinze, jour de l’ex-

piration du bail actuel, à 

Jean Robert, meunier actuel, 

demeurant en la paroisse de 

Sainte-Cécile, à ce prenant 

et acceptant, savoir est, les 

moulins de Dieuriens, mai-

sons, jardins, prairies, terres 

labourables, herbages et 

autres, appartenances et 

dépendances, ainsi et 

comme le tout se contient 

tellement et de la même 

façon qu’en ont joui les pré-

cédents fermiers et qu’en 

jouit et jouira ledit Robert, 

suivant son bail actuel pos-

sédant passé devant-nous le 

trois février mil sept cent 

soixante-sept contrôlé au 

bureau dudit lieu le sept 

dudit mois, sans y faire au-

cune réservation. Le tout 

situé audit Sainte-Cécile. Et 

donc ledit Robert n’a requis 

autre explication pour, par 

lui, continuer ladite jouis-
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lisé sur le bâti-

ment, d’avoir un 

état des lieux, en 

quelque sorte, 

déclinant par 

ordre de priorité, 

les travaux à réa-

liser. L’objectif 

initial est de re-

mettre en état les 

vitraux, essentiel-

lement ceux de la 

paroi méridionale 

de l’église. Le 

tour a permis de 

détecter un cer-

tain nombre de 

désordres essen-

tiellement dû à la 

suite de travaux 

qui ne se sont 

pas révélés être les 

meilleures initiatives  

surtout à une 

époque où le ciment 

de Portland était 

sans disant la pana-

cée. On avait bien 

oublié de dire que ce 

matériau avait aussi 

l’énorme défaut de 

bloquer l’humidité, 

d’empêcher les res-

pirations naturelles 

du bâti ancien et 

donc de favoriser 

une multitude de 

foyers nocifs.  

Eglise de Beslon  

Un diagnostic a été réalisé 

le mercredi 8 juillet dernier 

par Jean-Jacques Ernault, 

architecte conseiller du 

CAUE (conseil, architecture, 

urbanisme, environnement) 

de la Manche). J’avais été 

invité par Léon Dolley, 

maire de la commune. 

L’association a été sollicitée 

par monsieur le maire afin 

de permettre à la commune 

de bénéficier des aides 

supplémentaires liées aux 

financements pour les tra-

vaux en faveur des églises 

communales. Il est néces-

saire, pour plus d’efficacité 

sur les investigations à réa-

Léon Dolley et Jean-Jacques  

Ernault du CAUE 

Exemple de pliure mettant en 

péril le vitrail de l’éducation de 

Marie  

des détachements canton-

ner à Barneville, Tourlaville 

et Octeville ; il était comman-

dé par le lieutenant général 

Ruwet.  

Bientôt il s’y forma une base 

anglaise, colonel Beymon. En 

avril 1917, un détachement 

portugais, major Pinta, occu-

pa Tourlaville, et lorsque 

l’Amérique vint se ranger à 

nos côtés, les troupes améri-

caines sous les ordres du 

major Peach, y établirent 

une base d’autant plus im-

portante que le port leur 

permit l’arrivée facile de 

leurs soldats et de leur ravi-

taillement.  

Des hôpitaux militaires auxi-

liaires furent créés à la com-

munauté de la Bucaille, au 

lycée, à l’institut saint Paul, 

décongestionnant l’hôpital 

maritime, un des mieux orga-

nisés de France pour les 

différents services, foyer du 

blessé.  

Cherbourg fut le siège du 

comité départemental de 

l’œuvre de secours aux pri-

sonniers de guerre qui assis-

ta nos soldats captifs en 

Allemagne, en leur envoyant 

gratuitement des colis de 

vivres et de vêtements. Des 

sous comités furent formés 

dans la plupart des villes de 

la Manche, Saint-Lô et Cou-

tances, notamment. C’est 

aussi Cherbourg qui fut la 

première ville de France qui 

vit des prisonniers boches : 

le mouilleur de mines 

« Pluton » captura en effet au 

lendemain de la mobilisation 

un navire de commerce alle-

mand monté par dix-huit 

hommes d’équipage, qu’il 

amena au port.  

Moulin de  

Guériant  à 

Sainte-Cécile 

(suite) 



LA VOIX DU PATRIMOINE DE SIENNE  N° 97          Page  7  

sage sur les collines environ-

nantes, les lambeaux de 

forêt, la carrière. 

Emprunter le chemin de 

terre dont l’entrée se pré-

sente à la pointe d’un four-

chet, à droite. Magnifique 

chemin creux de 

terre entière-

ment recouvert 

d’une voûte 

végétale.  A sa 

sortie, à droite, 

parcelle bâtie 

sous le n°55 de 

l’ancien cime-

tière protestant. 

Arrivée au lieu-

dit du Val-joie et 

son bâti tradi-

tionnel, an-

cienne paroisse 

de Saint André 

du Valjouais. 

Pittoresques 

sculptures sur 

bois au n°63 et 

vestiges de 

pierres sculp-

tées. Au croise-

ment, prendre à 

gauche puis 

quelques mètres après, à 

droite (voie sans issue) et 

descendre vers le « Blanc 

douit ». Remarquez, à 

gauche, le lavoir communal. 

Emprunter le 

chemin empierré 

et maintenir tout 

droit en entrant 

dans un chemin 

de terre sur des 

affleurements de 

roche,  couvert 

de végétation et 

où ruisselle l’eau 

en permanence. 

Une végétation 

de nature boca-

gère avec des 

chênes, frênes, 

houx, épine 

noire, aubépine, 

noisetiers, etc. 

L’ascension 

permanente 

favorise au fur et 

à mesure de 

l’élévation et des brèches 

végétales, la découverte de 

l’environnement, le bourg, le 

site du château ducal. Arri-

vée au croisement avec le 

CD 236, le traverser et pren-

dre le chemin empierré de 

face et bordé de beaux 

frênes. Laissez le sentier de 

l’Angle sur la droite, mainte-

nez tout droit. Vous entrez 

sur un chemin d’interpréta-

tion ayant perdu tout son 

sens, l’ensemble des pu-

pitres étant à l’état d’épaves 

et les contenus risquant de 

se perdre définitivement. 

Son intérêt pédagogique est 

indéniable pour qui cherche 

à savoir et à comprendre. Le 

chemin traverse une zone 

boisée, surplombant la val-

lée de la Sienne, d’où l’on 

découvre les lignes de crêtes 

opposées. De très belles 

perspectives plongeante sur 

la Sienne, les sites des mou-

lins fouloirs (disparus) et 

moulins à papier de Saint-

Denis-le-Gast. Les profondes 

ornières, les nids de poule 

impressionnants montrent 

pat leur seule présence l’état 

du chemin dans lequel il se 

trouve en saison humide : 

impraticable. Attention aux 

barbelés qui traînent. Plus 

on s’approche de La 

Baleine, plus le chemin 

révèle les difficultés que 

le marcheur rencontre 

l’hiver. C’est malheureu-

sement l’un des beaux 

sentiers de la vallée de 

la Sienne qu’il faut ou-

blier la moitié de l’an-

née en raison de son 

décaissement. Il est 

nécessaire d’encoura-

ger les efforts qui valori-

seront cet itinéraire. 

Après la descente, peu 

à peu lente remontée et 

tourner à droite en la 

maintenant. Le chemin 

débouche sur une voie 

communale goudron-

née qu’il faut emprunter 

par la gauche. D’autres 

Eco-veille de la randonnée Gavray  

« entre Sienne et Bérence » variante « B » 

Itinéraire emprunté 

Itinéraire 

proposé  

Boucle au départ du point 

d’informations touristiques 

(ancien syndicat d’initiative) 

de Gavray 

Km : affichage 8 ; réel : 

11,3 km 

Parcours : dans le sens des 

aiguilles d’une montre. 

Jour dimanche 26 juillet 

2015.  

Participants : 4.  

Météorologie : averses fines 

puis forte pluie à mi-

parcours, vent frais. 

Vous aimez la nature à 

perte de vue ? Alors c’est la 

boucle qu’il vous faut !!! 

Toilettes publiques : chevet 

de l’église ou préau an-

cienne école.  

Prendre, au départ du point 

d’informations touristiques 

la rue principale de Gavray 

sur la droite en direction de 

Lengronne, pour sortir de 

l’agglomération.  Perspec-

tives sur les halles, la mai-

rie, ancienne vicomté, 

l’église.  

Laisser la rue Saint Jean et 

longer les murs du cime-

tière, en le contournant,  

tout de poudingue pourpré, 

couleur du bâti local. Tour-

ner à droite, rue Saint André 

(D 102). Belle vue au pas-
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rapport, fait dans ce but 

unique, a convaincu la société 

que le monument est digne de 

tout l’intérêt de la science et 

de l’art. Pour être éclairée sur 

la question de démolition et 

de reconstruction, elle a nom-

mé une commission compo-

sée de messieurs Girard, son 

secrétaire, Marchal, ingénieur, 

et Le Héricher, pour faire un 

rapport sur la possibilité d’un 

agrandissement et de la con-

servation de la partie de l’édi-

fice qu’on veut démolir, c’est-

à-dire le chœur. Cette commis-

sion m’a choisi pour rappor-

teur. Le premier rapport, qui 

renferme la description de 

l’église, me semble devoir être 

reproduit, et forme un des 

éléments du problème dont 

votre commission vous pré-

sente une solution. Une vague 

tradition du pays fait mention 

d’une abbaye de Tane, d’où 

viendrait le nom du Tanu. 

Cette tradition ou cette hypo-

thèse ne fait que reculer la 

difficulté, et livre la question 

intacte aux conjectures. Les 

dominicains de mesnil-Garnier 

possédaient une grande partie 

de cette commune, où une 

grande ferme, appelée La 

Ganerie, en rappelle encore le 

souvenir dans le nom qu’on lui 

donne quelque fois de « terre 

des moines ». la Révolution a 

morcelé ces vastes proprié-

tés ; la population s’est déve-

loppée avec la possession et 

l’accroissement de la ri-

chesse ; elle s’accroît encore 

tous les jours. Cette progres-

sion est révélée par les déve-

loppements de son oratoire 

primitif. Le portail a été agran-

di par un porche, le porche a 

été rallongé par un hangar ; la 

nef a été élargie par une tour. 

Aujourd’hui encore un agran-

dissement est nécessaire : la 

population étouffe dans son 

église. Le cimetière surplombe 

sur une ravine que creusent 

les eaux et les voitures, et qui 

laisse entre elle et le portail 

une distance de 7 à 8 mètres. 

Vers le centre s’élève l’antique 

église, sur laquelle beaucoup 

de restaurations ont laissé 

leur empreinte, mais qui, con-

servant encore tous ses re-

liefs, a gardé son caractère et 

 

les principales lignes de son 

plan. Les parties modernes 

sont : la porte carrée latérale, 

faite avec des pierres tom-

bales ; la tour carrée et mas-

sive, à trois retraits séparés 

par un cordon, appuyée sur 

une base en talus, couverte 

d’un toit en bâtière, et bâtie 

en 1658 ; le hangar du 

porche, très récent ; le porche 

ogival, qui a perdu sa voûte et 

n’a conservé que ses sièges 

en pierre et son archivolte, 

avec deux bénitiers à sa nais-

sance. La maçonnerie plate 

est un rapiècement de di-

verses époques ; mais de la 

maçonnerie primitive, il ne 

reste qu’un pan de mur en 

blocage dont les pierres, 

rouges comme la brique, pour 

la plupart, affectent vague-

ment et irrégulièrement la 

disposition du spicatum opus. 

Une particularité remarquable, 

c’est qu’il ne reste plus une 

seule des baies primitives (le 

rond-point du chœur, ou cul 

de four, conserve toujours une 

baie primitive romane, certes  

murée, mais réellement en 

place au nord-est). puisque le 

beau portail latéral a été bou-

ché : l’édifice est percé main-

tenant d’ouvertures sans uni-

té et sans symétrie, cintres, 

ogives, parallélogrammes, 

lucarnes, fenêtres et fenes-

trelles. Dans son plan primitif, 

l’église se composait d’un 

chœur et d’une nef ; la tour lui 

a donné un transept. Le 

chœur est divisé en deux par-

ties par un grand arc qui se 

révèle au-dehors par un large 

contrefort plat. A partir de 

cette division, il s’arrondit en 

une abside, partagée à l’exté-

rieur en trois compartiments 

par quatre colonnettes enga-

gées d’un tiers, basées et 

chapitées, s’élançant du re-

bord du mur saillant des fon-

dements jusqu’à la corniche.  

Celle-ci s’appuie sur des mo-

dillons de figures variées, 

mais où domine la tête ani-

male, hure de sangliers, 

groins de porcs, tête de chien 

ou de loup. A suivre... 

Eglise Notre Dame du Tanu 

J’évoquais dans le journal 

précédent l’insertion dans la 

presse avranchinaise du 

compte-rendu de la commis-

sion de la société d’archéolo-

gie saisie par le Sous-préfet . 

J’ai pensé qu’il pouvait être 

important de vous en trans-

mettre l’intégralité du conte-

nu. Copie intégrale de l’article 

de presse du « Journal 

d’Avranches » en date du 22 

mai 1842 

Société d’archéologie des 

arrondissements d’Avranches 

et de Mortain, séance extraor-

dinaire du 14 mai 1842, pré-

sident : monsieur Mangon-

Delalande, secrétaire : mon-

sieur Fulgence-Girard. 

Monsieur Le Héricher, rappor-

teur de la commission char-

gée de visiter l’église parois-

siale de Le Tanu, d’en étudier 

la valeur historique et archi-

tecturale, et d’éclairer la so-

ciété sur l’agrandissement 

projeté de cet édifice religieux, 

prend la parole : messieurs, 

vous savez avec quelle 

louable sollicitude le Gouver-

nement s’occupe de la con-

servation des Monuments 

historiques. Vous en avez des 

preuves dans la création des 

comités, et tout récemment 

dans les secours qu’il a accor-

dés à deux spécimens de l’art 

de différentes époques de 

notre pays. Une autre preuve 

encore, c’est la résolution de 

n’accorder l’autorisation des 

démolitions qu’après la cons-

tatation de la valeur monu-

mentale. Une circulaire de 

monsieur le Garde des 

sceaux, du 6 août 1841, attri-

bue à l’administration le droit 

de prononcer sur la conve-

nance des démolitions et des 

réparations. Appuyés sur cette 

circulaire monsieur le Sous-

préfet, par une lettre en date 

du 20 avril 1842, a signalé à 

monsieur le Président de la 

s o c i é t é  d ’ a r c h é o l o g i e 

d’Avranches les travaux proje-

tés pour église de son arron-

dissement, l’église de le Tanu, 

et l’a prié de la faire visiter par 

un membre de cette société 

pour en fixer le caractère et 

l’importance architecturale et 

archéologique. Un premier 

Quelques vues de détail 

: modillons sculptés, 

tour-clocher, contreforts 

de l’angle nord-est du 

chœur.  
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Décor aimé de nos villages, 

Par le temps si vite effacé, 

Vous qui charmiez notre 

jeune âge, 

Derniers vestiges du passé. 

 

Sur les sommets d’où l’on 

domine, 

A la ronde tous les hameaux, 

Tournant, tournant sur la 

colline, 

Vieux moulins que vous étiez 

beaux ! 

 

Portant fièrement la cocarde, 

Sur le côté, gais et pimpants, 

Vous sembliez monter la 

garde, 

A l’entour du pays normand. 

 

Par-dessus les plus hautes 

branches, 

Dès l’aube vous battiez l’air 

pur, 

Avec vos ailes toutes 

blanches, 

Gros papillons piqués au 

mur. 

 

Et la nuit tout près des 

étoiles, 

Tourbillonnant comme des 

fous, 

Le grand vent soulevait vos 

toiles, 

Dites, vous en souvenez-

vous ? 

 

Le meunier sur sa mule 

grise, 

Clochette suspendue au cou, 

Apportait la farine bise, 

Fleurant bon le parfum du 

moût. 
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Puis l’on entendait la ca-

dence, 

Du joyeux tic-tac sous vos 

toits, 

Et vos ailes entraient en 

danse, 

Comme les belles d’autre-

fois. 

 

Et maintenant plus rien ne 

vibre, 

Sous vos chevrons découron-

nés, 

Le destin au trépas vous 

livre, 

O vieux moulins abandon-

nés ! 

 

Seul amant des ruines, le 

lierre, 

Encercle, étreint avec amour, 

Tout ce qui reste de vos 

pierres, 

Tout ce qui reste de vos 

tours. 

 

Nus, vers le ciel, dressé, 

encore, 

Fixes, lugubres, vos bras 

noirs, 

D’un geste qui supplie, im-

plore, 

Semblent tordus de déses-

poir. 

 

Et vous mourez là, solitaires, 

Ainsi que des suppliciés, 

Portant au flanc votre cal-

vaire, 

Pauvres moulins crucifiés ! 

 

 

CL, une normande (l’ami de 

tous, bulletin paroissial de 

Saint-Pierre et Saint-Paul de 

Muneville-le-Bingard, Saint-

Martin de Montsurvent, fé-

vrier1958). 

 

 

acheté par le propriétaire 

des terres et maisons dé-

pendants de la cour du 

Mesnil-Bonant longtemps 

après la vente desdites 

terres et maisons malgré les 

réclamations des habitants. 

L’acquéreur de ces biens a 

été plusieurs fois sollicité et 

toujours en vain, de resti-

tuer une partie de ses mai-

sons pour servir de presby-

tère. A défaut de logement 

près de l’église, monsieur le 

succursaire s’est logé au 

loin t à ses frais parce que 

les habitants lui ont payé ou 

fourni chaque année une 

somme d’argent. Quant aux 

moyens de se procurer un 

presbytère, la paroisse n’en 

a aucun.  

 

Le Mesnil-Garnier : cette 

église est absolument dé-

nuée de tout, ses vases 

sacrés sont en étain, ses 

ornements déchirés, sans 

en avoir un seul de propre. 

Elle est ans Christ, le bois 

de la cloche sans valeur. 

Point de fonts-baptismaux. 

Elle a besoin de blanchir. 

Elle possédait 300 francs 

de rentes étant pour le tré-

sor que pour les fondations, 

elles ont été transférées aux 

hospices. Cette église exige 

plus d’entretien qu’une 

autre à cause de sa gran-

deur double d’une église 

ordinaire. Le tableau du 

grand autel a été déchiré 

par le tonnerre. Il y a un 

presbytère et une boulange-

rie.  

 

Le Mesnil-Hue : le succur-

saire n’a pu se procurer 

jusqu’ici qu’un calice en 

étain, quelques linges et 

bien peu d’ornements. Il n’y 

a encore point de Christ, ni 

de patron. Les livres sont 

anciens et tout lacérés. Il 

n’y a point de presbytère. 

On n’a rien fait et on ne fait 

que ce que l’on peut faire 

pour y suppléer.  

 

Poésie « les vieux moulins » 

Une enquête fut réalisée 

en 1814 sur l’état matériel 

des fabriques. Voici 

quelques éléments de 

réponse concernant la cure 

de Gavray :  

La Baleine : il existe dans 

ladite paroisse un presby-

tère avec cour et jardin en 

dépendances contenant 

environ une vergée que la 

paroisse vient d’acquérir et 

occupé par le succursaire.  

  

Gavray : pas d’autres biens 

que le presbytère.   

Hambye : presbytère et 

jardin légumier. La tour de 

l’église a besoin urgent de 

réparations indispen-

sables. Des réparations à 

faire au presbytère et dé-

pendances et des clôtures 

à faire au cimetière.   

 

Le Mesnil-Amand : je sous-

signé André François Fol-

lain, né à Chanteloup, can-

ton de Bréhal, le _ octobre 

1761, nommé succursaire 

le 4 thermidor an 11 de la 

République au Mesnil-

Amand, vous observe qu’il 

n’a pour logement qu’une 

chambre très incommode, 

étant loin de l’église, louée 

60 francs pour la location 

de laquelle il lui est encore 

dû 185 francs d’arriéré 

quoique j’ai réclamé tous 

les ans et notamment cette 

année, le 4 janvier 1814. 

Les bancs de l’église ont 

été loués par 15 ans et le 

produit a été employé à 

payer le bois, les ouvriers 

et leur produit a encore été 

insuffisant. Cette église a 

été brûlée, il n’y était resté 

qu’un monceau de pierre ; 

elle a été reconstruite aux 

frais de la paroisse. Le 

presbytère a été vendu t 

ceux qui l’ont ne veulent le 

recéder.  

 

Le Mesnil-Bonant : la com-

mune n’a pas de presby-

tère, il fut soustrait et 

L’enquête de 1814 sur les 

presbytères : 
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gible voix d’un contrat de 

vente fait au bénéfice dedit 

seigneur Messire Sébastien, 

Anne, Jullien de Poilvillain, 

chevalier, comte de Cresnay, 

mestre de camp de cavale-

rie, enseigne de la compa-

gnie des gens d’armes, 

maître de la garde-robe de 

Monsieur frère du roi, de-

meurant à Versailles, à la 

stipulation de Gabriel Le 

Cour, avocat, vertu et sa 

procuration, par devant les 

notaires d’Avranches (5E 

16387) a vendu, cédé pro-

priétairement délaissé et 

promis garanties de tous 

troubles, évictions, empêche-

ments généralement quel-

conques sous l’obligation de 

tous les biens présents et à 

venir dudit seigneur, le 

comte de Cresnay à haut et 

puissant seigneur messire 

François de Saint-Germain 

les fiefs nobles, terres et 

seigneuries ci-après spéci-

fiés : 1° Le fief et terre de 

Sainte-Cécile ou de la Mol-

lière assis en la paroisse de 

Sainte-Cécile, relevant noble-

ment de la Baronnie de Saint

-Denis-le-Gast avec le droit 

de patronage et présentation 

à la cure de la dite paroisse 

alternativement avec le fief 

de la Pelotière ci-après. Le 

domaine duquel fief consiste 

dans la ferme de la Molière 

affermée à Bertrand Vimont, 

deux étangs, un bois taillis 

appelé le bois de houx et 

deux des tournants du mou-

lin appelé Dieuriant, qua-

rante-huit demeaux de for-

ment, trente-cinq demeaux 

d’avoine, quarante-quatre 

livres sept sols en argent, 

deux chapons, soixante-

douze poules et trois cent dix 

œufs de rentes seigneuriales 

(l’expression « deux des tour-

nants du moulin appelé 

Dieuriant » rappelle que ledit 

moulin était partagé entre 

deux fiefs, la Mollière et la 

Pelotière et chacun des pos-

sédants fiefs avait préten-

tion sur la moitié des tour-

nants). 2° Le fief et terre de 

la Pelotière, située en la 

paroisse de Saint-Pierre-du-

Tronchet s’étendant en 

Sainte-Cécile, relevant de la 

seigneurie de Ducey avec le 

droit de patronage et présen-

tation à la dite cure de 

Sainte-Cécile, alternative-

ment avec le fief de Sainte-

Cécile ci-dessus. Le domaine 

duquel consiste dans la 

ferme appelée la Doublière 

affermée à Jean Daligault, la 

pièce de terre nommée les 

Longrais affermée à Pierre 

Vimont et le troisième tour-

nant du moulin appelé Dieu-

riant, quarante-deux de-

meaux d’avoine, six livres dix

-sept sols en argent, qua-

rante-deux poules et dix 

œufs de rentes seigneu-

riales. 3° Le fief Desvaux 

assis en ladite  paroisse de 

Sainte-Cécile, relevant du 

fief Roussel, ci-après auquel 

est dû par différents vas-

saux ,  neu f  d emea ux 

d’avoine, quatre livres sept 

sols d’argent, treize chapons 

et une poule, de rentes sei-

gneuriales. 4° Le fief Rous-

sel également assis en ladite 

paroisse de Sainte-Cécile et 

s’étendant en Beslon, rele-

vant de monsieur de Lache-

rie auquel est dû dix-huit 

livres de rente seigneuriale 

ou environ tant en argent 

que menues espèces. 6° 

Enfin le fief la Fresnaye assis 

en la paroisse de Beslon 

relevant de la dite baronnie  

de Saint-Denis-le-Gast au-

quel est dû quarante-un 

demeaux de froment, qua-

r a n t e - c i n q  d e m e a u x 

d’avoine, dix-huit livres treize 

sols en argent soixante-dix-

sept poules et cent soixante 

œufs de rentes seigneu-

riales. Compris aussi dans la 

présente, le fief de la Barbe-

tière en ladite paroisse de 

Beslon. Tous les dits fiefs 

appartenant audit seigneur 

comte de Cresnays, de la 

succession de messire Louis, 

Anne de Poilvilain, chevalier 

de Cresnay, son oncle, capi-

taine des vaisseaux du roi, 

chevalier de l’ordre royal et 

militaire de saint Louis au-

quel ils appartenaient, par le 

prix de soixante-dix-neuf 

mille quatre cent livres en 

principal ».  

La donation-partage du 15 

septembre 1884 (5E 302) 

entre François, Charles, Her-

vé de Saint-Germain-du-

Houlme, propriétaire, ancien 

Le Mesnil-Rogues : le pres-

bytère que la paroisse 

avait fait bâtir il y a environ 

cinquante ans a été vendu 

et elle se trouve obligée de 

louer une maison étran-

gère qu’elle paie annuelle-

ment soixante-quinze 

francs pour un impôt ex-

traordinaire.  

Le Mesnil-Villeman : le 

presbytère racheté et payé 

par la paroisse avec cinq 

quarterons de terre.  

Montaigu-les-Bois : le pres-

bytère et autres maisons 

en dépendant ont été ven-

dus avec 47 vergées. L’ac-

quéreur a affermé le pres-

bytère à monsieur le suc-

cursaire. Cette maison est 

la seule voisine de l’église 

et la seule convenable. 

L’église est dans un très 

mauvais état.  

Saint-Denis-le-Gast : un 

presbytère, une cour et un 

petit légumier. Le presby-

tère est vaste, mais en 

ruine.  

Sourdeval-les-Bois : jus-

qu’ici le desservant a été 

logé dans une chambre 

très mauvaise et très in-

commode. L’unique parti à 

prendre c’est de recons-

truire le presbytère. L’em-

placement du presbytère 

corrué depuis longtemps et 

la majeure partie des 

pierres restées sur la place 

et dans la cour, les bois 

sont pourris ou ont été 

pris.  

 

sance aux mêmes clauses et 

conditions se conformant 

exactement, excepté seule-

ment les fournitures 

d’avoine, volailles et (cire)

dont il est dispensé par la 

présente prolongation qui est 

faite par et moyennant le prix 

et somme de quatre cent 

soixante lires en argent pour 

toutes choses payables par 

ledit Robert aussi château de 

Montaigu de quart en quart 

et par avance à quoi ledit 

Robert s’oblige par corps et 

biens pour deniers et fer-

mages ainsi que de faire les 

droits de la présente et de la 

grosse qui en sera mise en 

forme expédiée audit rece-

veur que ledit seigneur bail-

leur sous quinzaine. Lecture 

faite de la présente et du bail 

courant. Les parties ont dits 

êtres contentes promettant 

chacune pour leur chef le 

tout entretenir à la caution 

solidaire. Fait et passé pré-

sence de Sanson Leprovost, 

entrepreneur de bâtiment, 

demeurant à Chérencé-le-

Héron et Pierre Massue, la 

Chaussée, laboureur à Rouf-

figny, témoins, signé avec 

ledit sieur Anquetil et nous 

notaire et ledit Robert  mar-

qué, déclarant ne savoir 

écrire ni signer et a interpel-

lé, lecture faite de la pré-

sente restée (…).  Il est ex-

pressément convenu que 

ledit seigneur fera mettre le 

pont aux celiers en état d’y 

passer avec les chevaux 

chargés et ce sous six mois 

et avant (.) faire (…) condition 

essentielle ainsi convenu 

derechef lecture faite» (5E 

16384). 

La publication de la vente du 

domaine en 1776 est con-

servée dans le notariat (5 E 

16386) « Du dimanche 26 

janvier mil sept cent soixante

-dix-sept lecture dans toutes 

les paroisses du notariat de 

Villedieu dépendantes du 

bailliage de Vire, à la requête 

de haut et puissant seigneur 

messire François de Saint-

Germain , seigneur du 

Houlme demeurant en son 

hôtel en la ville de Fougères, 

paroisse saint Sulpice, pro-

vince de Bretagne, acqué-

reur, lecture et publication a 

été faite à haute de intelli-
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perspectives boisées s’of-

frent aux regards où le châ-

taignier, en fleurs à cette 

saison,  est le roi. Vous arri-

vez sur le site de La Baleine, 

où plutôt les derniers ar-

pents de Saint-Denis-le-Gast. 

Les bâtiments vides de toute 

activité, à droite, où se trou-

vait l’andouillerie de la vallée 

de la Sienne, franchir le pre-

mier pont de pierre à deux 

arches, puis le second en-

jambant le canal de fuite du 

moulin banal de La Baleine 

et emprunter le CD 238 à 

droite pour marcher au fil 

de la Sienne sous les 

frondaisons des bois envi-

ronnants. Laisser le CD 

238 et emprunter la voie 

goudronnée à droite en 

direction du « Parc ». Cha-

cun appréciera, si besoin 

est, la fraîcheur des rives 

de Sienne. Au lieu et 

place du « Parc », prendre 

le chemin de terre à 

gauche, juste avant les 

premières maisons 

(balisage jaune). Vous 

entrez dans de très beaux 

sous-bois. Suivre ce che-

min qui grimpe constam-

ment jusqu’à « la Douitie ». 

Prenez à droite au croise-

ment, le chemin goudronné 

fait ensuite place à un che-

min empierré, maintenir tout 

droit et entrez dans un che-

min creux. Traversez la D 

198, allez tout droit 

(balisage jaune). Maintenez 

votre droite et laissez la voie 

de gauche. Un ru traverse le 

chemin. Si des chèvres vous 

suivent, elles s’arrêteront 

ici… Tournez à gauche et 

vous éviterez les grands hors 

sols d’une exploitation agri-

cole au lieu-dit « La Grange ». 

Votre regard sera peut-être 

attiré par la circonférence 

d’un chêne particulièrement 

remarquable. Tournez à 

droite et suivez la voie gou-

dronnée au lieu-dit 

le « Hamel Gossé ». Une 

trouée permet d’entrevoir la 

silhouette de l’église de Len-

gronne. Vous arrivez au croi-

sement avec la D 9. Atten-

tion et vigilance  à la 

« Huberde » : la vitesse de 

certains véhicules pourrait 

ne laisser aucune chance au 

distrait piéton. Perspective 

sur l’éolienne de Gavray et 

sur le bocage « à perte de 

vue ». Emprunter le chemin 

goudronné qui est en face en 

direction de la « Relierie ». 

Suivre tout droit au croise-

ment avec la « Belle 

Aulne » (balisage orange). Le 

chemin est goudronné sur 

150 mètres environ puis 

devient chemin de terre. Une 

boulangerie en ruines. Main-

tenir tout droit à  l’intersec-

tion de « La Lande Martin ». 

Cette voie est une ancienne 

voie forestière avant les dé-

frichements du 19e siècle de 

la forêt de Gavray. Au croise-

ment avec la voie qui mène 

à la « Jannière carrée » et les 

« Grandes ventes » tourner à 

droite (chemin goudronné) 

puis tourner à gauche à la 

« Tête à la femme » (chemin 

goudronné) puis emprunter à 

gauche le chemin de terre, 

taluté et boisé, qui vous 

amènera sur Gavray. Cet îlot 

boisé contient de nombreux 

bouleaux sur la droite. Tra-

versez un ru à sec en été et 

bénéficiez de très beaux 

points de vue sur le Gavray 

reconstruit des berges de 

Sienne, l’église et le hameau 

de la « Planche » du vieux 

Gavray. Tournez à droite à 

l’intersection avec la rue du 

Maupas, puis tournez à 

gauche et poursuivez votre 

pénétration dans la 

« Planche » de Gavray où 

dominent la pierre pourprée 

accompagnée de pierres de 

tailles que sont le granit, le 

calcaire de Montmartin-sur-

Mer mais aussi des linteaux 

et pièces de bois du bâti 

ancien, et également des 

matériaux peu compatibles. 

Franchir le pont qui enjambe 

la Bérence. Remarquez la 

colonne d’un corps de 

pompe disparu, le lavoir 

communal. Traversez la D 9 

en utilisant le passage clouté 

tout juste à droite, passez 

devant le moulin de Gavray, 

empruntez le pont de la 

« Liberté » et suivez la rue 

centrale jusqu’au point de 

départ.  

Conclusion : 

La disloca-

tion et 

l’abandon 

de l’entre-

tien des 

pupitres du 

« chemin 

d’interpré-

tation » crée 

un réel 

malaise. 

C’est un 

investisse-

ment qu’on 

n’a pas su 

maintenir 

en état d’entretien. .  L’ab-

sence d’entretien de la por-

tion d’assiette du chemin le 

rend quasiment impraticable 

la moitié de l’année, ce qui 

est préjudiciable à la pra-

tique de la randonnée et va 

à l’encontre de la qualité du 

chemin. Il est préférable 

l’hiver d’emprunter le che-

min de « l’Angle » tout en 

sachant qu’il y aura d’autres 

difficultés entre le « Moulin à 

papier » et le village « Laval ». 

L’activité de découverte du 

bocage doit être possible 

toute l’année (sauf condi-

tions exceptionnelles au 

moment des crues). L’entre-

tien des talus n’appelle pas 

à commentaires car c’est 

correct. Les quatre mar-

cheurs ont cependant conclu 

en faveur de ce très beau 

parcours.  
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sénateur, maire de la com-

mune de Saint-Senier-sous-

Avranches et d’Aline, Elisa-

beth du Bouëxic, son 

épouse, domiciliés au châ-

teau d’Apilly, fait état du 

domaine de Sainte-Cécile 

figurant au partage entre les 

trois enfants : Marie, Elisa-

beth-de-Saint-Germain-du-

Houlme, épouse assistée de 

Gilles, Georges, Henri, vi-

comte de Maupéou, proprié-

taire, vivant à Paris ; Fran-

çoise, Alixe de Saint-Germain

-du-Houlme, épouse assistée 

de Georges, Henri, Christian, 

marquis de Belloy-de-Saint-

Liénard, propriétaire, vivant 

à Paris ; Charlotte, Julie, 

Augustine de Saint-Germain-

du-Houlme, épouse assistée 

d’Arthur, Gustave de Clin-

champ, propriétaire, domici-

lié à Avranches. Il y est préci-

sé dans la description des 

biens que le moulin de Gué-

riant et ses dépendance, 

sont d’une contenance de 

quatre hectares, cinquante-

huit ares, vingt-huit cen-

tiares. Il y est dit aussi que 

monsieur de Saint-Germain 

est le seul héritier de Sam-

son de Saint-Germain-du-

Houlme, décédé à Paris 

dans le courant de l’année 

1847. Le troisième lot est 

constitué du château de la 

Mollière et de tous les objets 

dépendant de la retenue, 

situés sur Sainte-Cécile et 

Saultchevreuil-du-Tronchet ; 

de la ferme de la petite Mol-

lière ; de la grande ferme du 

même lieu ; du moulin de 

Guériant et ses dépen-

dances ; de la ferme de la 

Roulandière ; de la ferme de 

la Jardinière ; de la ferme de 

la Doublière ; de la ferme de 

la Vignerie ; des deux fermes 

de Lasserie ; et de quelques 

autres biens. Ce 3e lot est 

attribué à madame la vicom-

tesse de Maupéou.  
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Rendez-vous est pris avec La 

Colombe pour l’an prochain 

à une date légèrement déca-

lée et fixée au dimanche 12 

juin 2016.  

patrimoinevaldesienne.fr 
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consistait en une présenta-

tion par paul Villaespesa de 

la faune et de la flore. Les six 

personnes ont pu ouvrir les 

yeux et les écoutilles pour 

leur plus grand plaisir. Les 

conditions générales 

n’avaient pas changé . Après 

le repas servi ceux qui 

avaient envie de découvrir le 

patrimoine, sont partis vers 

les moulins de Guériant  où 

plusieurs personnes, 

membres de la famille et 

autres nous attendaient. Les 

participants furent séduits 

par la propriété, la qualité 

paysagère, l’organisation du 

site industriel des moulins. 

La manifestation s’est con-

clue vers 17 heures 30. En 

tout ce sont 69 randonneurs 

qui ont participé.  

 


